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Résumé

Lorsqu'une société de ges�on procède à des inves�ssements avant la
récep�on des fonds correspondant à la souscrip�on, elle encourt un risque
de crédit. En cas de défaillance du souscripteur, la société de ges�on doit
désinves�r. La posi�on DOC-2011-10 indique que le gain ou la perte est
enregistré au niveau de l'OPC.
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Posi�on DOC-2011-10

javascript:window.print()
https://www.amf-france.org/sites/institutionnel/files/pdf/63025/fr/Enregistrement_au_niveau_de_l%27OPC_de_la_perte_ou_du_gain_resultant_du_defaut_de_reglement_apres_l%27emission_d%27un_ordre_de_souscription.pdf?1712663739
https://www.amf-france.org/fr


09/04/2024 13:59 Enregistrement au niveau de l'OPC de la perte ou du gain résultant du défaut de règlement après l'émission d'…

https://www.amf-france.org/fr/reglementation/doctrine/doc-2011-10?1712663954 2/3

Lorsqu'une société de ges�on procède à des inves�ssements avant la
récep�on des fonds correspondant à la souscrip�on, elle encourt un risque
de crédit. En cas de défaillance du souscripteur, la société de ges�on doit
désinves�r. La posi�on DOC-2011-10 indique que le gain ou la perte est
enregistré au niveau de l'OPC.
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Lorsqu'une société de ges�on procède à des inves�ssements avant la
récep�on des fonds correspondant à la souscrip�on, elle encourt un risque
de crédit. En cas de défaillance du souscripteur, la société de ges�on doit
désinves�r. L'AMF indique que le gain ou la perte est enregistré au niveau
de l'OPCVM.
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